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Qui est Eau 17 ? 



Un syndicat de communes avec des valeurs ancrées

Le service public de l’eau s’adapte et innove depuis 1952 :

• 1952, création du syndicat pour l’adduction d’eau des communes rurales

• 1 autorité organisatrice, 3 compétences

• 2 modes d’exploitation au choix : RÉGIE PUBLIQUE (La RESE) ou PRIVÉ (délégataires de 
service public) 
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Des compétences à la carte

EAU POTABLE 

431 communes adhérentes
318 287 abonnés

ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

391 communes adhérentes
151 167 abonnés

ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF (ANC)

395 communes adhérentes 
147 421 habitants en ANC

Données au 1er janvier 
2025
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Stratégie de résilience et d’adaptation 
au changement climatique votée par les élus d’Eau 17

Axe 2 : préserver la ressource en eau
Limiter la pression sur la 

ressource
Protéger durablement la 
qualité de la ressource 

en eau potable

Protéger les milieux superficiels

Axe 1 : Innover pour assurer la continuité 
de service et sa résilience

Anticiper les évolutions tendancielles 
du climat et les événements extrêmes

Garantir la sécurité 
sanitaire et protéger les 
installations contre des 

actes malveillants 

Éviter les interruptions de 
service

Axe 3 : être acteur du 
développement durable des territoires Anticiper la mutation 

des territoires
Être proche du territoire

 et des usagers
Développer les énergies 

renouvelables et de récupération

Axe 4 : réduire l’empreinte écologique
 du service public de l’eau

Encourager la 
consommation d’eau du 
robinet comme eau de 

boisson

Mettre en place les bonnes 
pratiques internes

Efficacité énergétique et sobriété 
carbone du système industriel
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Déclinée de la stratégie de résilience et d’adaptation 
au changement climatique 

Deux volets

Sobriété industrielle

• Bas carbone et économie circulaire.

• Efficacité et sobriété énergétique.

• Économies d'eau.

Écologie territoriale et sociétale

• Développement des énergies renouvelables.

• Pratiques vertueuses : éducation à l'environnement, bonnes 

pratiques des agents, gestion différenciée des espaces verts.

• Appui aux collectivités pour développer des territoires
économes en eau, qui boivent l'eau du robinet.

Stratégie environnementale
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Nos enjeux énergétiques





UNE DÉMARCHE STRUCTURÉE : VERS LA SOBRIÉTÉ 
ÉNERGÉTIQUE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU

2021

Point faible : station d’épuration / aération

Achat innovant 2022



Purecontrol

Objectifs :

▪ Lisser les variabilités de qualité des effluents traités 

et rejetés au milieu naturel et fiabiliser les systèmes 

de traitement

▪ Réduire les consommations, le coût énergétique et 

l’empreinte environnementale de l’étape d’aération

19 STEP équipées entre 2023 et 2024
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BILAN 2024 – SOBRIETE ENERGETIQUE ET ENR
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Purecontrol

Résultats :

▪ Gains sur les factures d’électricité variant de 10% à 30% selon les stations

▪ Pour certains sites, notamment ceux du littoral, le pilotage est à affiner et les gains à évaluer

▪ STEP de Saintes : difficulté de pilotage due à la forme du bassin d’aération et aux pannes des turbines

3 361 718 m3

5 042 884 m3

5 220 486 m3

4 282 084 kW 4 324 242 kW
4 172 833 kW
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4 500 000

5 000 000

5 500 000

2022 2023 2024

Evolution des consommations électrique et des volumes traités
sur les STEP RESE équipées de Purecontrol

Volumes traités kW consommés

BILAN 2024 – SOBRIETE ENERGETIQUE ET ENR
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Des projets d’électricité photovoltaïque en autoconsommation à l’étude 

Appui du CRER

Sur les STEP > 2000 EH

Station AEP > 200 000 kWh / an

36 kWc = 250 m2 = 39 Mwh /an

Des contraintes : PPRI, Natura 2000, loi littoral, ARS…

Diminuer la facture d’électricité et réduire la dépendance : produire de l’énergie



Le solaire photovoltaïque : une solution pertinente 
pour le service d’eau du département 



Projets sur station d’épuration

Eau 17 maître d’ouvrage financeur de 
l’investissement

CRER en assistant à maître d’ouvrage

Au sol : autoconsommation 100 %

En toiture : autoconsommation et 
vente de surplus

À venir : tracker

Ombrières sur parking du siège :

Convention d’occupation du 
domaine, partenariat avec la SEMA

Pour chaque projet de travaux EAU 
ou ASST -> modernisation STEP 
Bussac Fôret, usine eau potable 
Diconche, STEP Marans, etc…



La centrale photovoltaïque sur la STEP de Saint-Trojan-les-Bains 





Nos perspectives



Combiner protection de la ressource et énergie renouvelable : AGRIVOLTAISME

Définition de l’agrivoltaïsme la loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, comportant un volet sur l’agrivoltaïsme, a été 

adoptée le 7 février 2023 puis, publiée au Journal Officiel du 11 mars 2023 : 

• Installation de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil sur une parcelle agricole 
• Contribuant durablement à l’installation, au maintien ou au développement d’une production 

agricole 
• Apportant directement l’un des services suivants : 

▪ amélioration du potentiel et de l’impact agronomiques, 
▪ adaptation au changement climatique, 
▪ protection contre les aléas, 
▪ amélioration du bien-être animal 

• Ne portant pas une atteinte substantielle à l’un de ces quatre services 
• Permettre à la production agricole d’être l’activité principale 
• Devant être réversible 

Sur les parcelles supportant une activité agricole, ces installations sont ainsi réputées nécessaires à 
l’activité agricole et doivent ainsi correspondre à une nécessité liée à l’exercice effectif d’une 
activité agricole, pastorale ou forestière significative.  
Sur les parcelles non exploitées, ces installations doivent être compatibles avec l’exploitation agricole.



APPEL A MANIFESTATION D’INTERET

Objectifs généraux :

- Conforter et sécuriser les revenus afin de pérenniser une transition agroécologique des exploitations

- Grâce à l’AMI, envisager un espace de dialogue entre les développeurs et agriculteurs déjà engagés afin 
d’aboutir à un projet mutualisé et créer un fond financier commun

Objectifs techniques :

- Tester différents modèles agricoles

- Identifier les réussites/difficultés pour d’autres projets à l’échelle départementale ou plus

20/07/2023 
Réunion de 
travail pour 

poser le 
cadre avec 

les Elus 
Chambre et 

SAFER

Rencontre 
des Elus 

locaux 
(présentation 

AMI) et 
agriculteurs

01/07 au 31/10 
2024              

Lancement de 
l’AMI

19/12          

Groupe de 
travail pour 
étudier les 

offres

09/01/2025                                              
Comité de 

Pilotage



NOUVEAUTE 2025 : ISO 50001





Acheter différemment
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